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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-89368

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-89368

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-51979

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de RognacNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130081900128N° National d'identification : 
ROGNACVille : 

13655Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement de sécurité routière aux abords des écoles et structure Intitulé du marché : 
d'enfance de la ville de ROGNAC

45233221Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne : la réalisation des travaux de Description succincte du marché : 
marquage routiers et de signalisation verticale aux abords des écoles et structure d'enfance de la ville 
de ROGNAC L'objet de cette prestation vise à réguler la vitesse aux abords des écoles, augmenter la 
visibilité du périmètre scolaire et sécuriser les déplacements des piétons

Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 16/07/25 Marché n° : 2025-003-Trav-Sécu-Ecoles Eiffage 
Route Grand Sud , 4 bis rue de Copenhague - Bp 30120, 13744 Vitrolles Cedex Montant Ht min : 
58 904,80 Euros

05/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-89368
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